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ARTICLE 41

À l'alinéa 15, substituer aux mots :

« dans les contrats à renouveler »,

les mots :

« par des avenants aux autres contrats ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour que les clauses de tonnages  minimum soient  supprimées,  il  n'est  pas souhaitable
d'attendre que les contrats actuels arrivent à échéance. C'est pourquoi les auteurs proposent que les
collectivités  procèdent  obligatoirement  à  des  avenants  aux  contrats  afin  d'introduire  une  telle
réduction de la quantité de déchets stockés ou incinérés.


